
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DES MONTS D’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS D’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS - 1 rue du Sénateur Boularan,  81250 Alban 
Téléphone : 05 63 79 26 70  -  Fax : 05 63 79 26 79 -  e-mail : accueil@ccmav.fr 

Maison intercommunale de Villefranche - 13, avenue de Mouzieys 81430 Villefranche d’Albigeois 

 
-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS d’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS- 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 29 février 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-neuf février à vingt heures, le Conseil de la Communauté de 
Communes des Monts d’Alban et du Villefranchois, légalement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit 
par la loi, à l’antenne intercommunale de Villefranche d’Albigeois, sous la présidence de Jean-Luc 
ESPITALIER, Président de la communauté de communes, 

Présents : Mesdames Florence DURAND, Thérèse TRAVER, Michèle SAUNAL, Colette VEROLLET, 
Marie-José ESCANEZ, Sandrine SANDRAL, Valérie VITHE, Messieurs Bernard LAFON, André 
BERTRAND, Ghislain ESPITALIER, Jacques ROUSTIT, Jean-Pierre LEFLOCH, Serge CAPGRAS, Jean-
Paul ALRAN, Joël MARQUES, Jean-Louis PUECH, Jean-Pierre LANNES, Thierry ASTOULS (suppl. 
Thierry VIEULES), Fabrice ALBERT (suppl. Alain SEVERAC), Sébastien PAULHE, Patrick DAURELLE, 
Patrick CARAYON, Jean-Luc ESPITALIER, Olivier JUMEZ, Bruno BOUSQUET, Arnaud SIRGUE-BEC, 

Absents excusés : Vanessa RABAUD, Marie Line BRUNET, Yves LE POEC, Thierry VIEULES, Alain 
SEVERAC,  

Ont donné procuration : Vanessa RABAUD à Arnaud SIRGUE-BEC, Marie Line BRUNET à Bruno 
BOUSQUET, Yves LE POEC à Joël MARQUES, 

Monsieur Bernard LAFON a été désigné secrétaire de séance. 

-:-:-:-:-:-:-:- 
Membres en exercice : 29. Membres présents : 26. Nombre de votes : 29. 
-Date de la convocation : 15/02/2024 - date d’affichage : 15/02/2024. 

-:-:-:-:-:-:-:- 
Délibération n° 2024/08 
Objet : Validation du bilan de la concertation et arrêt du projet d’inventaire des zones d’activité 
économiques sur le territoire de la Communauté de Communes 
 
Monsieur Le Président rappelle que la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 dite « Loi Climat et Résilience » introduit 
plusieurs mesures liées à la lutte contre l’artificialisation des sols par le biais de l’urbanisme avec un objectif de 
sobriété foncière. Afin de favoriser la mise en œuvre de cet objectif, cette loi impose aux EPCI d’établir un 
inventaire précis des zones d’activités économiques de leur territoire.  

L’article 220 de la loi, retranscrit à l’article L. 318-8-2 du code de l’urbanisme, précise les éléments qui devront 
obligatoirement figurer dans cet inventaire :  

« 1° Un état parcellaire des unités foncières composant la zone d'activité économique, comportant la surface 
de chaque unité foncière et l'identification du propriétaire ;  

2° L'identification des occupants de la zone d'activité économique ;  

3° Le taux de vacance de la zone d'activité économique, calculé en rapportant le nombre total d'unités 
foncières de la zone d'activité au nombre d'unités foncières qui ne sont plus affectées à une activité assujettie 
à la cotisation foncière des entreprises prévue à l'article 1447 du code général des impôts depuis au moins 
deux ans au 1er janvier de l'année d'imposition et qui sont restées inoccupées au cours de la même période. » 

Monsieur le Président rappelle que, par délibération n°2022/64 en date du 30 juin 2022, le Conseil Communautaire 
a approuvé l’engagement de l’inventaire des zones d’activité économique du territoire de la Communauté de 
Communes. 

Ainsi l’inventaire, réalisé par le service développement économique de la CCMAV, porte sur 23 secteurs 
d’activités économiques correspondant au zonage Ax, Aux, Aux0, et Ux du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi).  
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Dans ce cadre, et conformément à l’article L318-8-2 du code de l’urbanisme, une consultation des propriétaires et 
occupants a été organisée. 69 propriétaires et 54 occupants ont été consultés par courrier entre le 29 novembre 2023 
et le 16 février 2024, soit une durée supérieure au délai de trente jours obligatoires.  

Cette consultation a conduit à la réception de 44 observations qui ont été émises soit lors de rendez-vous individuel, 
soit par retour téléphonique, soit par retour de coupon-réponse par courrier ou par mail. Ces observations 
concernent à 77,3% des confirmations de propriété et d’occupation, et à 22,7% des demandes de modifications. 
L’ensemble de ces retours porte le taux de réponse à 35,80%. 

Ainsi cette démarche a permis de recenser : 

 84 unités foncières dont 3 vacantes, soit un taux de vacance total sur l’ensemble des ZAE de 3,8%, 
 69 propriétaires fonciers différents, 
 54 occupants différents. 

Le Conseil communautaire, 

- Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets,  

- Vu le Code l’Urbanisme et notamment les articles L318-8-1 et L318-8-2, 
- Vu la version complète et finalisé de l’inventaire, 
- Ouï Monsieur le Président dans son exposé,  

Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

CONFIRME que la concertation relative au projet d’inventaire des zones d’activité économique s’est déroulée 
conformément aux dispositions prévues à l’article L318-8-2 du code de l’urbanisme, 

TIRE LE BILAN de la concertation tel qu’il a été présenté par Monsieur le Président et décide de clore la 
concertation, 

ARRETE ET APPROUVE le projet d’inventaire des Zones d’Activités Economique annexé à la présente 
délibération, 

AUTORISE sa transmission aux autorités compétentes en matière de SCOT et de document d’urbanisme.  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
   
Pour extrait certifié conforme : Le Secrétaire de séance Le Président 
 Bernard LAFON Jean-Luc ESPITALIER 
 
 
 
 
Le Président certifie que la présente délibération a été télétransmise en Préfecture et publiée sous format électronique sur le site 
internet www.montsalban-villefranchois.fr le 1er mars 2024. 
 
 


